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Conditions d'emploi

1. Statut juridique

Aux fins de 1'Accord de siege entre la Cour penale internationale et l'E tat hote (« l'Accord de siege ») 

et de l'Accord sur les privileges et im m unites de la Cour, le consultant exerce ses fonctions en 

qualite d'« expert ».

Aux fins de l'Accord de siege et de I'Accord sur les privileges et imm unites, le prestataire de 

services est recrute localement.

Aux fins de la presente annexe, le consultant ou le prestataire de services, selon le cas, est denomm e 

« le contractant ».

Le contractant exerce ses fonctions en sa qualite personnelle et ne saurait en aucun cas etre assimile 

a un fonctionnaire de la Cour au sens du Reglement et du Statut du personnel de la Cour. Aucun 

element du contrat ou se rapportan t a ce dernier ne peut done etre invoque pour etablir un rapport 

d 'em ployeur a employe, ou de superieur a subordonne, entre la Cour et le contractant. Les 

fonctionnaires, representants, employes ou sous-traitants de la Cour et, le cas echeant, du 

contractant, ne peuvent done en aucun cas etre assimiles a des employes ou agents de l'autre, et la 

Cour et le contractant sont seuls responsables en cas de reclam ation decoulant de l'engagem ent de 

telles personnes ou entites ou s'y rapportant.



2 . Normes de conduite

Regies generates

Le contractant se comporte avec toute la diligence et l'efficacite voulues, conformement aux 

principes ethiques et normes de conduite les plus strictes, et d 'une  m aniere qui protege en tout 

tem ps les interets de la Cour. Bien que le contractant ne soit pas un  fonctionnaire de la Cour, il 

s'engage a respecter les norm es de conduite enoncees dans les reglem ents en vigueur a la Cour, 

Code de conduite des fonctionnaires compris, ainsi que dans tout autre texte applicable.

Le contractant s'acquitte des obligations prevues par le contrat sans solliciter ni accepter 

d e s tru c tio n s  d 'aucun gouvernem ent ou autorite exterieure a la Cour. Si un  gouvernem ent ou une 

autorite exterieure a la Cour pretend lui donner des instructions quant a ^execution du contrat, le 

contractant en informe la Cour sans delai et lui fournit toute l'assistance raisonnable qu'elle requiert.

Le contractant s 'abstient de tout acte se rapportan t a l'execution du contrat ou m ettant en jeu les 

obligations prevues par celui-ci qui pourrait nuire aux interets de la Cour, et s 'acquitte des 

obligations decoulant du contrat au mieux des interets de celle-ci.

Le contractant veille, avant le contrat et pendan t b execution de celui-ci, a inform er la Cour de tout 

contrat conclu avec un  gouvernem ent ou des autorites exterieures pour lui perm ettre de verifier que 

ces contrats n 'en tra inent aucun conflit d 'interets, qu 'il soit apparent ou reel.

Le contractant garantit qu 'il n 'a  pas offert et n 'offrira pas a un representant, responsable, employe, 

ou autre agent de la Cour un  quelconque avantage, direct ou indirect, lie a 1'attribution ou a 

b execution du contrat.

Le contractant se conforme a tous les textes legislatifs et reglem entaires regissant l'execution des 

obligations prevues par le contrat.

Interdiction du harcelement sexuel et de toute autre forme de harcelement

Bien que le contractant ne soit pas un  fonctionnaire de la Cour, il se conforme aux norm es de 

conduite enoncees dans l'instruction adm inistrative ICC/AI/2005/005 du 14 juillet 2005, intitulee 

« Harcelem ent sexuel et autres formes de harce lem en t». En particulier, il s 'abstient de tout 

com portem ent constitutif de harcelem ent sexuel ou de harcelem ent tels qu 'ils sont definis dans 

l'instruction adm inistrative precitee.
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Le contractant reconnait et accepte que tout m anquem ent a l'une quelconque des preserves 

dispositions constitue une violation d 'une clause essentielle du contrat pouvant m otiver sa 

resiliation, sans prejudice de poursuites eventuelles. Les presentes dispositions ne lim itent en rien le 

droit de la Cour de deferer aux autorites nationales competentes les allegations de m anquem ent aux 

norm es de conduite susvisees, pour d 'eventuelles suites judiciaires.

3. Droits de propriety, droits d'auteur, brevets et autres droits de propriete intellectuelle

L'equipem ent, les materiels, sous quelque forme que ce soit, et les fournitures que la Cour m et a la 

disposition du contractant pour l'execution du contrat restent la propriete de la Cour, et le 

contractant est tenu de restituer l'equipem ent et les m ateriels a 1'expiration du contrat ou lorsqu'il 

n 'en  a plus besoin. L 'equipem ent et les m ateriels restitues par le contractant doivent etre dans le 

meme etat que lorsqu'ils lui ont ete remis, sous reserve de l'usure normale. Le contractant est tenu 

de defrayer la Cour de tout dom mage ou deterioration non im putable a l 'u sure  normale.

La Cour detient tous les droits de propriete intellectuelle et autres droits de propriete, notam m ent 

les droits d 'exploitation de brevets, les droits d 'au teu r et les droits d 'exploitation de m arques se 

rapportan t aux produits, procedes, inventions, idees, techniques ou docum ents et autres materiels, 

sous quelque forme que ce soit, que le contractant a developpes pour la Cour en vertu  du contrat et 

qui ont un  lien direct avec l'execution du contrat, ou qu 'il a produits, prepares ou rassembles en 

consequence de l'execution du contrat ou pendan t celle-ci; le contractant reconnait et accepte que 

ces produits, procedes, inventions, idees, techniques ou documents et autres m ateriels, sous quelque 

forme que ce soit, sont issus d 'u n  travail comm ande par la Cour.

Toutefois, dans la m esure ou les droits de propriete intellectuelle ou autres droits de propriete se 

com posent de droits de propriete  intellectuelle ou autres droits de propriete du contractant qui

a) existaient avant que le contractant ne s'acquitte des obligations prevues par le c o n tra t; ou b) que 

le contractant a pu developper ou acquerir, independam m ent de l'execution des obligations prevues 

par le contrat, la Cour ne saurait pretendre a aucun droit de propriete y afferent, et le contractant lui 

accorde une licence perpetuelle et gratuite d 'u tilisation  de ces droits de propriete intellectuelle ou 

autres droits de propriete aux seules fins du contrat et aux conditions stipulees par celui-ci.

A la dem ande de la Cour, le contractant prend toutes les dispositions necessaires, accomplit les 

form alites d 'enregistrem ent et, de m aniere generate, apporte son assistance pour obtenir ces droits 

de propriete, les transferer ou les conceder sous licence a la Cour, conform em ent au droit applicable 

et aux clauses du contrat.
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Sous reserve des dispositions qui precedent, les cartes, schemas, photographies, m ontages, plans, 

rapports, estimations, recom m andations, documents, m ateriels, sous quelque forme que ce soit, et 

autres donnees rassembles ou regus par le contractant dans le cadre du contrat sont la propriete de 

la Cour ; ils sont mis a la disposition de la Cour pour utilisation ou inspection en des lieux et a des 

heures raisonnables et sont consideres comme confidentiels et, une fois le travail prevu par le contrat 

accompli, ils sont remis exclusivem ent a des fonctionnaires autorises de la Cour.

4. Documents et informations a caractere confidentiel

Bien que le contractant ne soit pas un  fonctionnaire de la Cour, il se conforme a toutes les 

dispositions de l'instruction adm inistrative ICC/AI/2007/005 du 19 juin 2007 intitulee « Securite des 

inform ations dans le cadre de l'execution de contrats conclus avec des tiers » et de l'instruction 

adm inistrative ICC/AI/2007/001 du 19 juin 2007 intitulee « Politique de protection des inform ations 

de la CPI ».

La Cour peut com m uniquer des inform ations dans la m esure oil le Statut de Rome, les resolutions de 

l'Assem blee des Etats parties ou les regies prom ulguees par le Greffier, en accord avec le Procureur 

et le President, 1'exigent. Toute obligation ou restriction relative a la confidentiality et au traitem ent 

des inform ations s'applique pour toute la duree du contrat, y compris en cas de prolongation de 

celui-ci et, sauf stipulation contraire, reste en vigueur a 1'expiration du contrat, quelle qu 'en  soit la 

raison.

Le contractant est tenu :

a) de traiter comme confidentiels 1'ensemble des inform ations, donnees, plans, schemas, 

docum ents et m ateriels, sous quelque forme que ce soit, regus, acquis, produits, livres ou 

auxquels il aura acces en raison du contrat et qui n 'o n t pas ete rendus publics par la Cour ;

b) de ne pas divulguer, publier, diffuser ou utiliser au profit d 'une  personne, d 'u n  gouvernem ent 

ou d 'une  entite autre que la Cour les informations, donnees, plans, schemas, docum ents ou 

m ateriels, sous quelque forme que ce soit, vises au paragraphe a), sauf autorisation ecrite 

prealable de la Cour ;

c) de ne pas utiliser a des fins personnelles les inform ations, donnees, plans, schemas, docum ents 

ou m ateriels vises au paragraphe a ) ; et
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d) de se conformer a toutes les politiques, regies, procedures ou instructions edictees par la 

Cour en m atiere de classification, d 'u tilisation ou de destruction des inform ations, donnees, 

plans, schemas, documents ou m ateriels confidentiels vises au paragraphe a).

La Cour se reserve le droit d 'engager toute action en justice contre le contractant en cas de 

non-respect des obligations visees dans le present docum ent. Outre les dom mages et interets qui 

pourraient etre reclames au contractant du fait de ce non-respect, la Cour se reserve le droit de 

dem ander, en cas de menace de non-respect ou de non-respect avere, aux autorites judiciaires et/ou 

d 'arbitrage competentes de rendre une ordonnance a ce sujet.

Sous reserve des privileges et im m unites de la Cour et sans y renoncer, si la loi impose au 

contractant de divulguer des inform ations confidentielles, le contractant en informe im m ediatm eent 

la Cour.

5. Voyage, certificat de bonne sante et maladie, accident ou deces imputables au service

Si les locaux de la Cour oil le contractant doit exercer ses fonctions officielles sont trop eloignes de sa 

residence habituelle pour lui perm ettre de s'y  rendre quotidiennem ent, la Cour prend  en charge les 

frais de voyage, sachant qu 'en  pareil cas, la prise en charge par la Cour ne depassera pas le cout du 

voyage sur la base du tarif le moins cher de la classe economique.

Avant de prendre ses fonctions dans un  bureau ou des locaux de la Cour ou d 'en treprendre un 

voyage a la dem ande de celle-ci ou pour les besoins de l'execution du contrat, le contractant produ it 

un  certificat de bonne sante delivre par un m edecin agree et atteste qu 'il beneficie d 'une  assurance 

m aladie pour la duree de sa prestation de services. Le contractant rem et ce certificat de bonne sante 

et battestation d 'assurance m aladie au m om ent de signer le contrat.

Le contractant atteste egalement que l'assurance m aladie dont il beneficie inclut les soins m edicaux 

et, s'il doit se rendre dans un  lieu d'affectation dont le classement aux fins du versem ent de la prim e 

de sujetion est autre que H ou A et qui se trouve trop eloigne de son lieu de residence pour lui 

perm ettre de s'y  rendre quotidiennem ent, il doit egalem ent attester que son assurance m aladie ou 

son assurance sante couvre 1'evacuation sanitaire et les traitem ents medicaux. Le contractant garantit 

l'exactitude des inform ations figurant dans le certificat de bonne sante et confirme notam m ent qu 'il 

a ete pleinem ent informe des vaccinations exigees pour le ou les pays pour lesquels le voyage peut 

etre autorise.

Le contractant assum e tous les frais susceptibles de se rapporter au certificat de bonne sante et a 

l'assurance m aladie ou l'assurance sante.
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En cas de deces, d 'accident ou de m aladie du contractant im putables a la prestation de services pour 

le compte de la Cour en vertu  du contrat, qui surviendrait alors que le contractant voyage aux frais 

de la Cour ou fournit ses services en vertu  du contrat dans les bureaux ou locaux de celle-ci, le 

contractant ou, selon le cas, ses ayants droit peuvent pretendre a une indem nisation equivalente a 

celle prevue a l'A ppendice D du Reglement du personnel de l'O N U  (ST/SGB/Staff Rules/Appendix 

D /Rev.l and A m end.l).

6. Inalienabilite et non-transferabilite : modifications

Le contractant ne peut aliener, deleguer, transferer ou donner en gage les droits et obligations 

decoulant du contrat, ni se decharger autrem ent de tout ou partie de celui-ci sans avoir 

prealablem ent obtenu l'au torisation  ecrite de la Cour, et toute tentative de sa part en ce sens sera 

reputee nulle et non avenue. Les clauses ou conditions de tout arrangem ent, licence ou autre accord 

com plem entaire concernant des produits ou services devant etre livres en vertu  du contrat 

n 'engagent en rien la Cour et ne lui sont pas opposables, sauf si elle a souscrit un  engagem ent ecrit 

valable a cet effet.

Toute m odification portee au contrat n 'est valable et opposable a la Cour que si elle a fait l'objet 

d 'u n  avenant au contrat signe par le contractant et par un  representant ou une autorite de la Cour 

habilites a cet effet.

7. Sous-traitants

Le contractant ne peut engager de sous-traitants pour T execution d'obligations prevues au contrat 

qu 'avec l'approbation  ecrite prealable de la Cour. Celle-ci peut, a sa discretion et sans avoir a 

m otiver sa" decision, s 'opposer a Lengagement d 'u n  sous-traitant ou exiger son renvoi, et le 

contractant ne peut invoquer une telle decision pour justifier de retards d 'execution ou de 

l'inexecution de ses obligations contractuelles. Le contractant est le seul responsable des services 

fournis par ses sous-traitants et des obligations pesant sur eux. Les clauses d 'u n  contrat de 

sous-traitance sont subordonnees aux conditions du contrat et sont interpretees conform em ent a 

celles-ci.

8. Utilisation du nom, de Tembleme ou du sceau de la Cour

Le contractant s 'abstient de faire etat publiquem ent, a des fins commerciales ou publicitaires, du  fait 

qu 'il a souscrit un  contrat avec la Cour, et s'abstient d 'u tiliser sous quelque forme que ce soit, le
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nom, sous forme abregee ou non, l'em blem e ou le sceau de la Cour dans le cadre de ses activites 

professionnelles ou autres sans l'au torisation ecrite de la Cour.

9. Indemnisation

Le contractant indem nise, defend et m et hors de cause la Cour et ses fonctionnaires, agents et 

employes concernes par des proces, procedures, reclam ations, dem andes, pertes ou dommages de 

quelque sorte que ce soit opposes a la Cour par un  tiers, et prend  a sa charge les frais de justice, les 

honoraires d'avocats, le cout des reglem ents amiables et les dommages et interets, lies directem ent 

ou indirectem ent a :

a) des allegations ou accusations d 'a tte in te  aux droits d 'exploitation de brevets, droits d 'au teur, 

droits d 'exploitation de m arques ou autres droits de propriete intellectuelle d 'u n  tiers portees 

contre la Cour pour avoir utilise, separem ent ou concurrem m ent, un  dispositif brevete, un  

ouvrage protege par des droits d 'au teur, ou tout autre bien, p rodu it ou service fourni en vertu  

du c o n tra t; ou

b) tou t acte ou omission du contractant, d 'u n  de ses sous-traitants ou d 'une  personne directem ent 

ou indirectem ent employee par lui pour 1'execution du contrat qui engage la responsabilite 

juridique envers des tiers au contrat, notam m ent en m atiere de reclam ations et dem andes 

d 'indem nisation concernant la rem uneration de salaries.

Outre les obligations d 'indem nisation susvisees, le contractant est tenu de defendre, a ses frais, la 

Cour et ses fonctionnaires, agents et employes, que ces proces, procedures, reclam ations ou 

dem andes donnent ou non lieu a une perte ou a des dommages.

10. A ssurance

Le contractant indem nise sans tarder la Cour de toute perte ou destruction de ses biens ou de tout 

dom mage cause a ses biens de son fait ou du fait de ses sous-traitants ou de toute personne 

directem ent ou indirectem ent employee par lui ou eux pour l'execution du contrat. II appartient au 

seul contractant de souscrire et de renouveler une police d 'assurance adequate perm ettant de 

couvrir les obligations decoulant du contrat et d 'organiser, a ses seuls frais, une assurance-vie, 

assurance m aladie et toute autre forme d 'assurance qu 'il juge appropriee pour la periode durant 

laquelle il fournit les services prevus au contrat. Le contractant reconnait et accepte que les polices 

d 'assurance souscrites par ses soins ne peuvent lim iter sa responsabilite decoulant du contrat ou s'y 

rapportant.
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11. Charges et servitudes

Le contractant p rend  toutes les dispositions voulues pour eviter ou s'opposer a ce que quiconque ne 

place sous sequestre ou n'assujettisse a des charges ou servitudes quelconques des sommes qui lui 

sont ou lui seront dues pour bexecution du contrat, ou des m archandises ou autres articles fournis 

par lui en vertu  de celui-ci, ou n 'en  dem ande la saisie par un  officier public ou par la Cour, et pour 

empecher que toute reclam ation ou recours le visant n 'en tra ine des restrictions semblables.

12. Force majeure et autres circonstances imprevues

S'il survient un  cas de force m ajeure, la partie touchee informe aussitot que possible et de m aniere 

detaillee bautre partie de la survenance de ce cas de force m ajeure et, le cas echeant, expose en quoi 

celui-ci l'em peche, en tout ou partie, de s'acquitter des obligations et d 'assum er les responsabilites 

qui lui incom bent en vertu du contrat. La partie touchee informe egalement b autre partie  de tout 

changem ent de circonstances ou de tout evenem ent qui entrave ou menace d 'entraver b execution du 

contrat. Dans les 15 jours suivant la notification d 'u n  cas de force majeure, d 'u n  changem ent de 

circonstances ou de tout autre evenem ent, la partie touchee presente egalem ent a 1'autre partie une 

evaluation des depenses qui devront probablem ent etre engagees pendant cette periode. Apres 

reception des notifications susm entionnees, la partie non touchee par la survenance d 'u n  cas de 

force m ajeure prend  toute m esure raisonnable qu'elle estime utile ou necessaire eu egard aux 

circonstances, notam m ent en accordant a la partie touchee un  delai s u p p le m e n ta l  raisonnable pour 

bexecution des obligations decoulant du contrat.

Si, en raison d 'u n  cas de force majeure, le contractant se trouve dans l'incapacite, en tout ou partie, 

de s 'acquitter des obligations et d 'assum er les responsabilites qui lui incom bent en vertu  du  contrat, 

la Cour est en droit de suspendre ou de resilier le contrat aux conditions prevues ci-apres a la 

section « Resiliation », sauf en ce qui concerne le delai de preavis, qui est alors de cinq jours. En tou t 

etat de cause, la Cour est en droit de considerer que le contractant se trouve definitivem ent dans 

l'incapacite d 'executer le contrat s'il n 'e s t pas en m esure de s'acquitter en tou t ou partie de ses 

obligations pour cause de force m ajeure pendant une periode depassant 30 jours.

Aux fins du contrat, la force m ajeure s 'entend de tout phenom ene naturel im previsible et irresistible, 

de tout acte de guerre (declaree ou non), invasion, revolution, insurrection ou tout autre evenem ent 

de nature ou gravite similaire, sous reserve qu'ils decoulent de causes independantes de la volonte 

du contractant et ne soient pas dus a une faute ou une negligence de sa part. Le contractant 

reconnait et accepte que, s'agissant des obligations contractuelles dont il doit s'acquitter dans des 

zones ou pour des zones dans lesquelles la Cour a des activites, tout retard  ou defaut d 'execution 

desdites obligations decoulant des conditions difficiles qui regnent dans ces zones ou s 'y  rapportant,
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ou tout autre trouble civil survenant dans ces zones, ne constituent pas en eux-memes des cas de 

force majeure au sens du contrat.

13. Resiliation

Chaque partie peut resilier le contrat en tout ou partie pour un m otif valable, en adressant un 

preavis ecrit a b autre partie. Le preavis est de cinq jours pour les contrats d 'une duree totale 

inferieure a deux mois, et de 14 jours pour les contrats d 'une duree superieure. L 'engagem ent d 'une 

procedure de conciliation ou d 'arbitrage conform em ent aux dispositions ci-dessous n 'est pas un 

m otif de resiliation du contrat et ne met pas fin en soi au contrat.

La Cour peut, sans prejudice de tout autre droit ou recours dont elle dispose, resilier le contrat avec 

effet im m ediat s i :

a) le contractant est declare en faillite, fait l'objet d 'une  m esure de liquidation ou devient 

insolvable, dem ande un  m oratoire de ses dettes ou une suspension de ses obligations de 

rem boursem ent, ou dem ande a etre declare insolvable ;

b) le contractant obtient u n  m oratoire de ses dettes ou une suspension de ses obligations de 

rem boursem ent, ou est declare insolvable ;

c) le contractant procede a une delegation de paiem ent au profit de bun  ou de plusieurs de ses 

creanciers ;

d) un  adm inistrateur judiciaire est nom me du fait de l'insolvabilite du con tractan t;

e) le contractant offre un  reglem ent pour eviter une faillite ou la designation d 'u n  adm inistrateur 

judiciaire ; ou

f) la Cour considere raisonnablem ent que la situation financiere du contractant s 'est deterioree 

au point de risquer de menacer ou com prom ettre gravem ent la capacite du contractant a 

s 'acquitter de ses obligations contractuelles.

En cas de resiliation du contrat, a reception de la notification de resiliation donnee par la Cour, le 

contractant doit, sauf instructions contraires donnees par la Cour dans la notification de resiliation 

ou dans un  autre docum ent e c r i t :
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a) prendre des dispositions im m ediates pour m ettre fin rapidem ent et de fagon ordonnee a 

1'execution des obligations contractuelles, en n 'engageant pour ce faire qu 'un  m inim um  de 

depenses ;

b) s 'abstenir de prendre de nouveaux engagem ents pour 1'execution du contrat a compter de la 

date de reception de la notification de resilia tion ;

c) rem ettre a la Cour, quel que soit leur etat d 'achevem ent, tous les plans, schemas, inform ations, 

documents, produits et autres biens qui auraient du etre rem is a la Cour si le contrat avait ete 

m ene a son term e ;

d) achever tout travail en cours ; et

e) prendre toute autre disposition necessaire, ou toute m esure que la Cour lui enjoint par ecrit de 

prendre pour m inimiser les pertes et assurer la protection et la preservation de tout bien 

corporel ou incorporel qui se trouve en sa possession et est lie au contrat et sur lequel la cour 

detient ou est susceptible d 'acquerir un  droit.

En cas de resiliation du contrat, la Cour n 'est tenue de rem unerer le contractant que pour le travail 

realise et les produits dont la Cour est satisfaite, conform em ent aux clauses du contrat, dans la 

m esure uniquem ent oil ce travail et ces produits ont ete commandes, requis ou fournis avant que le 

contractant ne regoive la notification de la resiliation du contrat par la Cour. Les frais 

supplem entaires encourus par la Cour du fait de la resiliation du contrat par le contractant peuvent 

etre retenus sur toute autre somme qui lui est due.

Le contractant est tenu d 'indem niser la Cour pour tous les dommages et couts engendres par ses 

actes ou omissions dans 1'execution du contrat qui ont conduit la Cour a resilier le contrat. Ces 

dom mages et couts com prendraient, sans s'y limiter, tous les frais engages par la Cour dans le cadre 

de procedures judiciaires ou extrajudiciaires resultant de la resiliation du contrat ou s'y  rapportant.

14. N on-exclusivite

La Cour se reserve le droit de s'adresser a qui bon lui semble pour obtenir les produits de meme 

nature, qualite et quantite, ou des services analogues a ceux decrits dans le contrat.
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15. Fiscalite

La Cour n 'est pas responsable des impots, taxes ou autres charges dont le contractant est redevable 

au titre des sommes qu'elle lui a versees en vertu du contrat, et le contractant reconnait que la Cour 

ne lui delivrera pas d 'attestation relativem ent a ces versem ents.

16. Reglement des litiges

La Cour et le contractant s'efforcent de regler a T amiable tout litige, differend ou reclam ation 

decoulant du contrat ou de son non-respect, de sa resiliation ou de sa nullite. Lorsque les parties 

souhaitent parvenir a un  reglem ent amiable en recourant a une procedure de conciliation, celle-ci est 

m enee conform em ent au Reglement de conciliation de la commission des Nations Unies pour le 

droit commercial international (CNUDCI), ou conform em ent a toute autre procedure dont elles sont 

convenues par ecrit.

Tout litige, differend ou reclam ation decoulant du contrat ou de son non-respect, de sa resiliation ou 

de sa nullite qui n 'est pas regie a Tamiable comme indique ci-dessus fait l'objet, a l'in itiative de Tune 

ou l 'au tre  des parties, d 'une  procedure d 'arbitrage conform em ent au Reglement d 'arb itrage de la 

CNUDCI. Les sentences arbitrates prononcees par le tribunal arbitral reposent sur les principes 

generaux du droit commercial international. Le tribunal arbitral n 'a  pas le pouvoir d 'accorder des 

dom mages et interets punitifs. De plus, le tribunal arbitral n 'a  pas le pouvoir d 'o rdonner le paiem ent 

d 'in terets a un  taux superieur au taux interbancaire pratique a Londres alors en vigueur, et il ne peut 

ordonner que le paiem ent d 'in terets simples. La sentence arbitrale s'im pose aux parties et regie 

definitivem ent leur litige, differend ou reclamation.

17. Privileges et immunites

A ucun elem ent du contrat ou s 'y  rapportan t ne saurait etre in terprets comme une renonciation 

expresse ou tacite a des privileges ou im m unites reconnus a la Cour.
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